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Art. 10. — Dans l'exploitation de masses constituées de
roches dures, la hauteur du front ou des gradins ne doit
pas dépasser quinze (15) mètres ; au pied de chaque
gradin, une banquette horizontale d'une largeur suffisante
pour permettre, sans danger, le travail et la circulation du
personnel et des engins, doit être aménagée.

Le front ou les gradins peuvent être portés à des
hauteurs supérieures après autorisation écrite que peut
accorder l'agence nationale de la géologie et du contrôle
minier, après examen et approbation éventuelle d’un
rapport  justifiant la nécessité de dépasser la hauteur
prescrite ci-dessus et les équipements utilisés, que fournira
l’exploitant.

Art.  11. — L'exploitation doit être conduite de manière
qu'aucune partie du front de taille ou des parois ne
présente de surplomb même en cas d'abattage à l'explosif.

Art.  12. — Le front d'abattage et les parois dominant
les chantiers doivent être régulièrement surveillés par un
agent qualifié, désigné par l'exploitant, et purgés au moins
une fois par jour et à la suite de chaque tir et/ou dès que la
surveillance en fait apparaître la nécessité.

Aucune personne ne peut travailler près d'un front avant
que ce front ne soit examiné par le chef d'équipe.

Les opérations de purgeage doivent être confiées à un
personnel compétent et expérimenté, désigné par le chef
d'équipe opérant sous la surveillance de l'agent visé
ci-dessus ; le purgeage doit être conduit en descendant.

Pendant les opérations de purgeage, aucune personne ne
doit stationner ou circuler dans la zone susceptible d'être
atteinte par les blocs détachés.

Les opérations de visite et de purgeage de front de taille
sont fixées par une consigne particulière portée à la
connaissance de l'agence nationale de la géologie et du
contrôle minier. Cette dernière peut, éventuellement, y
apporter les modifications qu’elle jugera les plus
opportunes pour une meilleure sécurité du travail.

Art. 13. — Si des matériaux sont déchargés d'un
véhicule dans un montage ou par-dessus un talus ou un
gradin, l'exploitant est tenu de :

— fournir et maintenir un butoir ou un remblai qui
empêche le véhicule de glisser dans le montage ou
par-dessus le talus ou le gradin;

— prendre les mesures nécessaires pour que les
conducteurs de camions et  autres véhicules puissent avoir
une vue non obstruée du montage, du talus ou du gradin
en procédant à l'approche du lieu de déchargement.

Art. 14. — En cas de coupure d'électricité, l'opérateur
d’un équipement mu par l’énergie électrique veille à ce
que les commandes de l’équipement soient mises hors
circuit ou au point mort pour éviter les dangers que
pourrait causer une mise en marche accidentelle.

Art. 15. — Il est interdit aux opérateurs de pelles
mécaniques, de chargeuses ou de chargeuses pelleteuses
de faire fonctionner celles-ci de manière à ce qu'une
charge passe au-dessus de personnes non protégées.

Art. 16. — Il est interdit  à un conducteur de camion de
demeurer dans la cabine du  camion pendant le
chargement  par un équipement mobile, à moins qu'un
dispositif de protection n'y soit prévu.

Art. 17. — Tous les organes des engins de levage dont
peut dépendre la sécurité des personnes doivent être
examinés par une ou des personnes qualifiées, au moins
une fois par mois.

Un registre des vérifications sera tenu à la disposition
des agents chargés de la police des mines.

Art. 18. — Pour chaque véhicule de roulage hors
gabarit, l'exploitant tient à jour un registre dans lequel
sont consignés les éléments défectueux dont peut
dépendre la sécurité des personnes et les réparations
effectuées. 

Le registre visé à l'alinéa ci-dessus est signé par l'agent
qui a fait l'inscription et peut être vérifié à tout moment
par les agents chargés de la police des mines.

Art. 19. — La conduite  de véhicules par-dessus un
câble électrique non protégé est interdite.

Art. 20. — L'organisation de l'intervention des engins
pour l'évacuation des produits abattus doit être réalisée de
manière à ce que le personnel intervenant puisse évoluer
sans risque et  se dégager rapidement en cas d'éboulement
ou de remise en mouvement accidentel d'un bloc abattu.

Art. 21. — Les véhicules utilisés dans les plans inclinés
pour une circulation normale de personnel doivent être
munis de parachutes ; ceux-ci peuvent être calés pour
l'extraction des produits ou le transport des remblais ou du
matériel. 

Art. 22. — Toute personne exécutant des travaux sur un
front de taille comportant un risque de chute grave doit
porter continuellement une ceinture ou un harnais de
sûreté attaché à un ancrage solide au dessus de l'endroit de
travail et gardé tendu par une autre personne ou un
dispositif convenable .

Dans ce cadre, il est interdit de travailler sur le front
d'une exploitation à ciel ouvert et dans un rayon de trois
mètres et demi (3,5 m) du bord supérieur du front d'une
hauteur de plus de trois (3) mètres sans que les
dispositions citées à l'alinéa ci-dessus ne soient respectées.

Art. 23. — L'exploitant devra tracer des voies de
circulation de largeur suffisante entre les différents
niveaux de travail et les garder en bon état, même en cas
de non utilisation d'engins.

Des escaliers ou des échelles doivent être installés
lorsque les voies de circulation ont une inclinaison
comprise entre 30° et 50° par rapport à l'horizontale.

Pour les voies de circulation qui ont une inclinaison de
50° ou plus par rapport à l'horizontale, des échelles
doivent être mises en place. En cas de nécessité, les agents
chargés de la police des mines, au cours des inspections,
peuvent exiger qu'une suite d'échelles soit munie de
paliers solides.


